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« Dire la vérité,

toute la vérité,

rien que la vérité,

dire bêtement la vérité bête,

ennuyeusement la vérité ennuyeuse,

tristement la vérité triste. »

Charles Péguy,
« Lettre du provincial »,

Cahiers de la quinzaine,
5 janvier 1900





Ce jour de février 2019, j’anime une réunion organisée dans le cadre du grand débat national par le maire de Vitry-le-François, dans la Marne, sur le thème de la fiscalité. Le premier intervenant, d’une voix forte et revendicative, réclame une diminution des dépenses publiques. Quelle dépense ? lui demandé-je. Le budget de l’Élysée, répond-il immédiatement, en faisant référence au coût des travaux de rénovation de la salle des Fêtes engagés par le président Macron.

Cette revendication particulière n’a cessé de croître et d’embellir au sein du mouvement des « gilets jaunes ». Elle a été largement relayée par les médias, qui m’ont régulièrement demandé s’il fallait réduire le train de vie de l’Élysée et supprimer les avantages accordés aux anciens présidents de la République, en n’oubliant pas d’évoquer la commande d’un nouveau service de table à l’Élysée et les dépenses de Brigitte Macron.

Des sujets que je connais bien, car je les ai souvent évoqués sur les bancs de l’Assemblée nationale. Qu’en est-il au juste ?

Le budget de la présidence de la République s’élève à 110 millions d’euros, dernier chiffre officiel ; si l’on y ajoute quelques rares dépenses encore prises en charge par des budgets ministériels, dont le montant reste incertain, ainsi que le coût des moyens accordés aux anciens présidents de la République (5 millions d’euros), on obtient une somme proche de 120 millions d’euros qui correspond au budget de fonctionnement d’une commune de 80 000 habitants, par exemple Pau ou Versailles, et représente une dépense inférieure à 2 euros par habitant et par an. La dépense n’est donc pas excessive ; d’où vient, alors, que la population a une opinion exactement contraire ?

J’y vois deux raisons : d’une part, les Français ne connaissent pas le budget de l’Élysée, car il n’existe que depuis dix ans. Auparavant régnait le mystère le plus complet : on ne savait rien, le « secret dépense » était absolu. Dans ces conditions, les réticences de l’Élysée à communiquer sur ses dépenses ne pouvaient que susciter l’inquiétude de l’opinion : « Que cherche à cacher la présidence ? » En réalité, comme on le verra plus loin, la présidence ignorait elle-même le montant total de ses dépenses, dispersées et dissimulées dans une quinzaine de budgets ministériels. En voyant apparaître, grâce à mes investigations, ces dépenses élyséennes les unes après les autres, l’opinion a eu l’impression d’un budget qui ne cessait d’augmenter et donc qu’il était abusif.

D’autre part, pour le citoyen, la présidence de la République s’identifie à un palais du XVIIe siècle (l’hôtel d’Évreux, son nom d’origine) avec des salons de réception aux multiples dorures, dotés de splendides peintures et tapisseries, d’un mobilier et de tapis remarquables ; bref, un lieu majestueux et fastueux qui témoigne de la richesse et de la beauté de notre patrimoine historique tel qu’on peut le visiter sur le site internet de l’Élysée, modernisé par Emmanuel Macron.

En outre, chaque visite de chef d’État ou de gouvernement étranger donne lieu à un cérémonial au protocole immuable : huissiers en frac noir ou bleu, garde républicaine en tenue d’apparat qui rend les honneurs, invités en tenue de soirée qui foulent le tapis rouge sous les flashs des photographes. Un monde de fêtes et de rêves dont les dépenses sont donc élevées.

La réalité est différente. Aujourd’hui, on sait ce que représente le budget de la présidence : sur 1 000 euros de dépenses publiques, il compte pour 10 centimes d’euros. Oui, 10 centimes d’euros. Même si, comme le dit la sagesse populaire, il n’y a pas de petites économies, ce ne sont pas celles de la présidence qui permettront de réduire notre dette. Parlons-en, justement, de la dette : les intérêts que nous payons chaque année à ce titre, représentent 37 euros pour 1 000 euros de dépenses publiques ; le rapprochement avec le budget présidentiel est instructif : le montant des intérêts payés en une journée équivaut au budget annuel de la présidence de la République !

Il a fallu dix années d’investigations parlementaires pour que l’Élysée passe de l’ombre à la lumière. Ce combat, je ne l’ai pas mené seul : avec les salariés qu’il recrute, un député constitue une petite entreprise de service public et ceux qui étaient à mes côtés m’ont secondé avec une efficacité et un dévouement que je salue. En outre, à l’Assemblée nationale, le travail est toujours collectif ; j’ai ainsi bénéficié des moyens du groupe parlementaire socialiste, dont les présidents successifs (Jean-Marc Ayrault, Bruno Le Roux) ont soutenu mon action. Je leur en suis reconnaissant. Enfin, au sein de la commission des finances, Didier Migaud (aujourd’hui premier Président de la Cour des comptes) a le premier contribué, par ses initiatives, à améliorer la transparence sur le budget de l’Élysée. L’Assemblée nationale a bien rempli sa fonction de contrôle de l’argent public, celui de tous les Français. Maintenant que les députés sont davantage disponibles, puisqu’interdits de cumul avec des responsabilités locales, je pense que ce rôle de contrôleur de la dépense publique va pouvoir se développer dans de nombreux autres domaines.

Le budget de la présidence de la République constitue un exemple, parmi d’autres, des progrès considérables accomplis dans notre pays concernant les rapports de l’argent et de la politique ; sans doute son montant est-il modeste, mais c’est le budget le plus symbolique de tous puisqu’il concerne le chef de l’État. Si la transparence comptable sur les chiffres est nécessaire, le comportement des responsables politiques dans l’usage des fonds publics est tout aussi essentiel. Cette valeur d’exemplarité constitue l’un des fondements du lien de confiance qui doit exister entre les citoyens et leurs élus pour un bon fonctionnement de la démocratie.

Pour la première fois dans notre histoire, les dépenses du souverain – qu’il s’appelle « roi », « empereur » ou « président » – sont contrôlées et transparentes ; cela méritait d’être porté à la connaissance des Français et c’est la raison de cet ouvrage.
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Élysée : la fin du « secret dépense »


« Que pouvais-je te répondre ? » s’exclame Florence Parly, secrétaire d’État au Budget (et actuelle ministre des Armées), ce mardi 9 octobre 2001 après mon intervention à la tribune de l’Assemblée nationale sur le budget de l’Élysée. Il est vrai que c’est la première fois depuis 1958, début de la Ve République, que le sujet est évoqué dans l’hémicycle. On comprend que la ministre soit décontenancée. Durant mon propos, j’ai perçu l’étonnement réprobateur parmi les rares députés présents. Pour ma part, je suis particulièrement ému, car j’ai conscience de briser un tabou : on ne touche pas à la présidence ! D’où m’est venue cette témérité ?

C’est la lecture du rapport de la Cour des comptes sur l’exécution du budget de l’État qui m’a incité à intervenir lors de cette séance. La Cour expose qu’en 2000 la présidence de la République a dépensé 19,7 millions d’euros1, alors que le Parlement avait voté une somme de 11,6 millions. Comment est-ce possible ? La Cour explique que le Premier ministre a procédé, en cours d’année, à un transfert de crédits, procédure banale et légale, en allant chercher les 8,1 millions nécessaires sur un compte budgétaire où cette somme était disponible. Curieusement, les crédits de ce compte étaient prévus pour faire face à des « catastrophes naturelles » ! Enfin la Cour précise que le décret de transfert n’a pas été publié au Journal officiel, ce qui ne remet pas en cause la légalité de l’opération mais dissimule l’augmentation importante du budget de l’Élysée par rapport au vote initial du Parlement. Autant d’éléments que je reprends dans mon intervention. Elle n’a pas été inutile, car quelques jours plus tard, le rapporteur général du Budget, Didier Migaud, fait adopter une disposition prévoyant qu’à partir de l’année 2003, la présidence de la République devra fournir un document exposant le « montant définitif des crédits ouverts et des dépenses constatées et présentant les écarts avec les crédits initiaux ». Un premier pas insuffisant pour freiner mon désir de transparence.

Mais d’où vient cette opacité sur le budget de la présidence de la République ?


Une tradition républicaine

Elle remonte à la pratique de la liste civile, attribuée au roi en 1790, en compensation de la nationalisation des biens de la Couronne, afin de pourvoir « à la splendeur du règne ». Fixée pour la durée du règne, cette somme, par respect pour la personne sacrée du roi, n’était soumise à aucun contrôle. Ce mécanisme s’est maintenu sous l’Empire et la monarchie censitaire jusqu’au Second Empire. À partir de 1875, bien que rien ne soit précisé dans les lois constitutionnelles, le président de la République bénéficie d’une dotation budgétaire correspondant à son traitement et à ses frais de fonctionnement. Cette manière de procéder se poursuit sous la IVe République, qui débute en 1946. À cette époque, le président de la République, élu pour sept ans par les parlementaires (députés et sénateurs) réunis en congrès à Versailles, exerce essentiellement des fonctions de représentation à l’occasion de ses déplacements, en France ou à l’étranger. Son action politique se résume à nommer le président du Conseil – nom alors donné au Premier ministre – qui est le véritable chef de l’exécutif. Ce dernier dirige le gouvernement dont il choisit les membres exclusivement parmi les parlementaires. Le président de la République loge au palais de l’Élysée, 55, rue du Faubourg-Saint-Honoré, devenu en 1848 sa résidence officielle. Le cabinet présidentiel se limite alors à une dizaine de personnes (civils et militaires), ce qui explique la modestie des crédits qui lui sont affectés : 1,3 million d’euros en 1957. En sus, le ministère des Affaires étrangères prend en charge le coût des rencontres du Président avec les chefs d’État étrangers, dont l’organisation est assurée par le protocole du ministère, conformément à une pratique qui remonte au début de la IIIe République.

Particularité de ces crédits : ils sont votés sans aucun débat par le Parlement, en vertu du principe de l’irresponsabilité présidentielle, au point qu’un universitaire a pu en conclure que ce silence avait créé une « véritable tradition républicaine2 ».

Avec l’instauration de la Ve République et l’élection du général de Gaulle, la présidence de la République devient le lieu où se détermine la politique du gouvernement, dont les membres sont nommés par le chef de l’État. La Constitution exprime clairement la prépondérance de l’exécutif sur le Parlement, dont les attributions sont sensiblement diminuées. Le fonctionnement de l’Élysée va connaître de nombreux bouleversements. Si l’état-major militaire du Président est maintenu et renforcé, conformément aux nouvelles prérogatives présidentielles, deux fonctions qui se sont maintenues jusqu’à aujourd’hui apparaissent : le secrétaire général et le directeur de cabinet. Le premier devient le principal collaborateur du chef de l’État. Il assure les liaisons avec le gouvernement et son bureau est proche de celui du Président. Le second exerce son autorité sur les personnes (et plus tard les services) qui assurent le fonctionnement quotidien (emploi du temps du Président, déplacements, sécurité…).

Durant la présidence du général de Gaulle, les effectifs de ces deux structures demeurent modestes : une dizaine de personnes chacune. Au fil du temps, les effectifs augmenteront dans des proportions que l’on connaît mal. De nouvelles fonctions apparaissent : adjoints, conseillers, chargés de mission, etc. Pour loger tous ces collaborateurs, il faut aménager les locaux en conséquence et notamment « faire le ménage », comme le raconte le fils du Général : « Il fallut prier une soixantaine de personnes de quitter le logement qu’elles occupaient indûment dans les dépendances de l’Élysée, quai Branly ou ailleurs, et même à l’intérieur du Palais, avec femme, parenté ou maîtresse parfois célèbre : anciens ministres, anciens collaborateurs présidentiels, fonctionnaires en retraite, personnalités du monde des arts et des lettres, actrices notoires mais sans moyens, amis politiques3. » On a renoncé également à héberger à l’Élysée les chefs d’État en visite officielle, ce qui libère de la place pour les bureaux.

Le Général, contrairement aux présidents précédents, abandonne le rez-de-chaussée et installe son bureau dans le Salon doré, pièce centrale du premier étage, avec une vue magnifique sur le parc4. Malgré ces aménagements, il sera nécessaire, progressivement, d’acquérir ou de louer l’ensemble des immeubles de la rue de l’Élysée qui jouxte le Palais. Dès 1960, le numéro 14 (1 800 mètres carrés) est acheté. On utilise également les vastes locaux du palais de l’Alma, situé quai Branly, à quelques minutes du Palais, pour loger certains personnels de l’Élysée5.

De l’autre côté du Palais, l’hôtel de Marigny sera acquis en 1972 pour héberger les chefs d’État étrangers en visite officielle6. En attendant, ceux-ci seront logés dans les châteaux présidentiels de Rambouillet et de Champs-sur-Marne, ainsi qu’au Grand Trianon (à Versailles) qui sera complètement restauré en 1966.




Des crédits modestes

Si les moyens humains et matériels augmentent, il n’en va pas de même pour le budget. Aucune modification n’est apportée à la procédure budgétaire et les crédits affectés à l’Élysée demeurent modestes, même si leur montant passe à 2,3 millions d’euros en 1960. Cette somme n’évoluera pas durant les mandats du général de Gaulle. La présidence ne dispose donc pas d’un vrai budget. Au demeurant, cet aspect financier n’est pas prépondérant dans cette période de mise en place des nouvelles institutions où la prééminence politique du chef de l’État s’affirme de plus en plus, renforcée par la décision d’élire le président au suffrage universel direct. En outre, les élections législatives de novembre 1962 donnent, pour la première fois, aux partisans du chef de l’État une majorité absolue à l’Assemblée nationale. Ce fait majoritaire constitue une nouveauté dans la vie politique française et va désormais se maintenir, quel que soit le président élu. Les opposants ne manqueront pas de fustiger une majorité de « godillots » qui subsistera lorsqu’eux-mêmes parviendront au pouvoir. Bref, toutes les conditions sont réunies pour que personne ne s’intéresse au fonctionnement interne de l’Élysée. Chacun des successeurs du général de Gaulle confortera, à sa manière, les pouvoirs de la présidence, en particulier François Mitterrand. Opposant déterminé depuis l’origine à la Constitution de la Ve République, il en deviendra le plus ardent défenseur durant les quatorze années de sa présidence.

L’histoire politique de la Ve République montre que les prérogatives des présidents n’ont cessé de s’accroître, et donc les moyens matériels et humains qui leur étaient nécessaires. Mais les crédits accordés par le Parlement évoluent peu : en 1974, ils s’élèvent à 3,1 millions d’euros, et à 3,7 millions en 1981.




Le silence des commentateurs

Dans ces conditions, d’où vient l’argent qui permet à l’Élysée de fonctionner ?

Étonnamment le sujet ne soulève guère de curiosités, comme je le constate en consultant un certain nombre de livres politiques. Dans leur ouvrage consacré en 1985 à l’Élysée de Mitterrand, Michel Schifres et Michel Sarazin, alors journalistes au Journal du dimanche, évacuent le sujet en quelques lignes. Michel Charasse, qui a été – entre autres fonctions – conseiller à l’Élysée entre 1981 et 1995, ne semble pas concerné par la question puisqu’il ne prend pas la peine de l’évoquer dans les 325 pages de son livre de souvenirs, 55 Faubourg-Saint-Honoré. Les problèmes budgétaires et financiers ne laissent pourtant jamais de marbre cet ancien attaché d’administration centrale de la direction générale des Impôts. Michel Charasse n’est pas le seul habitué de l’Élysée à passer sous silence le sujet. Édouard Balladur ne le traite pas non plus dans ses Deux ans à Matignon, alors qu’il fut conseiller de Georges Pompidou à l’Élysée avant de fréquenter assidûment le palais présidentiel une fois devenu Premier ministre de la cohabitation entre 1993 et 1995. Michel Rocard n’est pas plus loquace dans son ouvrage tonique Si la gauche savait. Les proches des anciens Premiers ministres ne manifestent guère plus d’intérêt pour le sujet : Jean-Paul Huchon, directeur de cabinet de Rocard à Matignon, ne l’évoque pas dans ses Jours tranquilles à Matignon, alors que les relations des rocardiens avec « le Château » étaient pour le moins compliquées… Nicolas Bazire, qui a occupé le même poste sous Balladur, est tout aussi muet dans son Journal de Matignon. Quant aux deux ouvrages qui traitent de la vie quotidienne à l’Élysée7, les aspects financiers sont évoqués succinctement par un simple rappel des dotations budgétaires. Comme l’indique, avec le plus grand sérieux, Pierre Pellissier : « La présidence a donc son budget qui n’a rien de secret puisque chaque année le Parlement vote ses crédits. » Vu sous cet angle, où est le scandale ? Plus perspicace, un haut fonctionnaire, Jean Massot, souligne le « caractère artificiel de ces crédits8 » qui couvrent à peine 10 % des dépenses réelles de l’Élysée.




L’argent des ministères

La présidence de la République doit donc se « débrouiller » pour trouver l’argent nécessaire à son fonctionnement. Elle se tourne naturellement vers les ministères, ce qui ne présente aucune difficulté. Depuis toujours, le ministère des Affaires étrangères prend en charge les déplacements à l’étranger du chef de l’État. Les fournitures de bureau sont financées par le budget du ministère de la Culture (en l’occurrence la direction régionale de l’Île-de-France), le ministère des Postes et Télécommunications supporte les frais postaux et téléphoniques, etc.

Toutes les participations financières des ministères ne sont pas détaillées dans leurs budgets et leur montant demeure inconnu. La principale contribution consiste en la mise à disposition de personnel dont la rémunération reste à la charge du ministère d’origine. La plupart des effectifs à l’Élysée sont d’origine militaire. Leur nombre exact ne sera connu qu’en 20069. Mais les ministères ne sont pas les seuls à rémunérer du personnel. Sur ce sujet, Michel Schifres et Michel Sarazin apportent quelques précisions : « Certains conseillers travaillent à l’Élysée, pensent à l’Élysée, font des notes à l’Élysée, rencontrent des gens à l’Élysée, mais ne sont pas à l’Élysée. On les appelle les “officieux”. » Et les deux journalistes d’ajouter : « Un conseiller du Président n’existant pas ne peut pas être payé. Logique ! » Alors on se débrouille sans trop de difficultés avec des services publics ou des entreprises nationalisées qui continuent à rémunérer leurs cadres qui travaillent à l’Élysée. Jean-Claude Colliard, directeur adjoint du cabinet de François Mitterrand, a relevé les subtilités des « contrats présidence » : « M. Giraudet, alors P-DG d’Air France, m’a expliqué que, par tradition, deux collaborateurs de la présidence étaient rémunérés sur des contrats Air France. J’ai été surpris par cette pratique, mais il m’a assuré qu’elle existait depuis le début de la Ve République. » On comprend que ces pratiques, qui relèvent de l’abus de bien social, demeurent secrètes. Leur existence au sein même de la présidence de la République laisse… pantois !




Le recours aux fonds secrets

La dernière source de financement est par définition secrète puisqu’il s’agit des « fonds spéciaux » si souvent évoqués dans les films et les romans policiers. En réalité, seuls 60 % des fonds spéciaux de l’époque sont utilisés par les agents de la DGSE (direction générale de la sécurité extérieure). Le reste est à la libre disposition du Premier ministre qui en utilise le montant pour des dépenses aussi diverses que confidentielles. C’est en 2001, en période de cohabitation, que le secret est levé par le Premier ministre, Lionel Jospin, qui rend publique leur utilisation.

Quelques semaines auparavant, une polémique était apparue concernant le financement de déplacements privés de Jacques Chirac et de sa famille. Interrogé le 14 Juillet, lors de la traditionnelle interview télévisée, le Président de la République, après s’être défendu de toute irrégularité – « cette affaire va faire “pschitt” » – laisse entendre qu’il avait utilisé pour financer ses voyages privés les fonds spéciaux perçus lorsqu’il était chef du gouvernement et qu’il avait conservés. Il ajoute que le Premier ministre « dispose de sommes considérables en liquide dont il peut disposer sans aucun contrôle. Matignon dispose de 95 % des fonds et l’Élysée moins de 5 % ». La réplique ne tarde pas. Lionel Jospin révèle qu’en 2001 l’Élysée a perçu 4,6 millions d’euros10. Les autres montants financent les frais de représentation du Premier ministre et rémunèrent, « en liquide » est-il précisé, les membres de cabinet du gouvernement. Le Premier ministre demande au Premier président de la Cour des comptes de lui faire des propositions de réforme de ce système. Le 10 octobre, le rapport du président Logerot détaille les modalités d’utilisation de ces fonds, tout à fait dérogatoires aux procédures utilisées en matière d’argent public. C’est le cas en particulier pour le versement d’argent en espèces, qui constitue « non seulement un privilège anachronique quoique toléré, mais une inégalité choquante ». Le rapport préconise le maintien d’un régime de fonds spéciaux strictement limités à la protection intérieure et extérieure de l’État11. Par contre, il propose de réintégrer dans le budget ordinaire l’ensemble des autres crédits et de mettre fin aux versements en espèces.

Le rapport reste discret sur la rémunération des ministres. On comprend pourquoi. Tous les ministres des Finances de la République française depuis la Libération étaient payés en liquide pour une part importante de leur rémunération, qui échappait à l’impôt. En réalité, c’était le cas de tous les autres ministres. Chaque mois, leurs chefs de cabinet se rendaient à Matignon, où ils recevaient une valise remplie de billets neufs. À leur retour, ces sommes, dont on ignore par définition le montant, étaient réparties entre les ministres et les membres de leur cabinet, selon des clés de répartition variables suivant les ministres et bien sûr restées secrètes. Ainsi la rémunération réelle des ministres n’était pas connue. La fin de ce système s’est accompagnée, pour les membres de cabinet, d’une indemnité de sujétion spéciale, transparente et soumise à l’impôt. Aucune compensation n’a été accordée aux ministres. Il a fallu attendre le vote d’une loi en août 2002 pour réajuster à un niveau convenable leur traitement, dont le montant a été diminué de 30 % en 2012, à l’initiative de François Hollande. Depuis 2017, à mon initiative, il est intégralement soumis à l’impôt.

Mise en œuvre dès 2003, cette réforme des fonds spéciaux constitue une véritable révolution administrative et politique, d’autant plus que sa base légale reposait sur une loi de 1946 jamais contestée. Concernant l’Élysée, elle se traduit par une augmentation forte de la dotation budgétaire. Pour quelles raisons ? Les fonds spéciaux versés à l’Élysée étaient utilisés pour son fonctionnement courant (« C’est ainsi qu’on finançait la garden-party » me confiera Michel Charasse). Mais ils servaient aussi au versement des primes au personnel en poste. Leur remplacement par une indemnité spéciale de sujétion, désormais affichée sur la feuille de paie, s’est traduit par un prélèvement social et fiscal compensé par un relèvement équivalent à la prime.

Tout cet argent qui finance l’Élysée est dépensé de manière totalement dérogatoire aux principes les plus vénérables (et traditionnels) de la gestion publique. En particulier l’ordonnateur (qui décide la dépense) est en même temps le comptable (qui verse la somme), alors que la séparation entre les deux fonctions constitue un pilier de la comptabilité publique depuis 1822. Il n’existe aucune vérification d’un contrôleur financier, comme dans les ministères, ou de la Cour des comptes. En fin d’année les sommes non dépensées restent dans les caisses de l’Élysée.

Telle était la situation financière de la présidence de la République quand je commence à m’y intéresser. Un budget officiel notoirement insuffisant dont même le montant réel est dissimulé par des compléments non rendus publics ; des financements ministériels dont personne ne connaît la diversité et l’ampleur ; des effectifs inconnus en nombre et en coût, y compris de la présidence elle-même, puisqu’elle ne rémunère directement que quelques personnes. Tout cela dans une opacité totale, aucun contrôle ne s’exerçant sur l’utilisation des crédits qui déroge aux règles budgétaires imposées aux plus modestes des communes françaises ! Comme l’écrivait le constitutionnaliste Guy Carcassonne, « on découvre avec un peu de stupeur que celui qui incarne la nation, dans et hors de nos frontières, à ce titre exposé aux regards universels, échappait non seulement à tout contrôle mais d’abord à toute information, conjuguant ainsi la visibilité de la fonction avec l’opacité de ses moyens. Qu’au moins celui qui en est le chef donne l’exemple de la transparence budgétaire qui doit régir l’État (le budget est “l’acte qui ne ment pas” enseignait-on jadis)12 ».

Aujourd’hui, le budget de la présidence de la République est devenu le plus transparent et le plus contrôlé de nos institutions publiques. Comment en est-on arrivé là ? C’est ce que je me propose de raconter.








1. Tous les montants ont été convertis en euros valeur 2018 en utilisant le convertisseur francs-euros de l’Insee.

2. Vincent Dussart, L’Autonomie financière des pouvoirs publics constitutionnels, CNRS Éditions, 2000.

3. Philippe de Gaulle, Mémoires accessoires. 1947-1979, Plon, 2000.

4. À l’exception de Valéry Giscard d’Estaing, tous les Présidents ont conservé l’usage de ce bureau.

5. Aujourd’hui, ce bâtiment comporte des bureaux ainsi qu’une soixantaine de logements. L’ensemble est en cours de restauration. Le nom est revenu en pleine actualité lorsqu’on a appris qu’un logement y avait été attribué à Alexandre Benalla (finalement non occupé).

6. Le colonel Kadhafi est le dernier chef d’État à y avoir résidé en décembre 2007. Depuis, les locaux ont été aménagés en bureaux.

7. Claude Dulong, La Vie quotidienne à l’Élysée au temps de Charles de Gaulle, Hachette, 1974 ; Pierre Pellissier, La Vie quotidienne à l’Élysée au temps de Valéry Giscard d’Estaing, Hachette, 1978.

8. Jean Massot, L’Arbitre et le Capitaine, Flammarion, 1994.

9. Voir chapitre 8.

10. 24 millions de francs de l’époque.

11. En 2018, les fonds secrets se montent à 88,4 millions d’euros.

12. Guy Carcassonne, l’un des plus brillants professeurs de droit constitutionnel, est décédé prématurément en 2013. Il avait accepté de préfacer mon premier ouvrage, L’Argent caché de l’Élysée, dont est extrait ce passage.
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À la recherche de la transparence


Réélu en juin 2002, je siège désormais dans l’opposition, ce qui rend ma parole plus libre, et parfois plus critique. Durant ma vie parlementaire j’ai été alternativement dans la majorité et l’opposition. La manière de travailler est différente. L’élu majoritaire défend et explique la politique du gouvernement qu’il soutient, ce qui se concrétise principalement par la fonction de rapporteur des projets de lois. Les désaccords éventuels avec le gouvernement, beaucoup plus fréquents que l’on croit, se résolvent au cours de discussions internes. Ils ne s’expriment pas publiquement, contrairement à ce qui s’est passé durant la présidence de François Hollande où les prises de parole publiques de ceux que l’on a appelés les « frondeurs » se sont multipliées avec des conséquences suicidaires pour la majorité.

L’élu d’opposition est tenu éloigné de la procédure d’élaboration des projets gouvernementaux. En conséquence, il dispose de plus de temps pour analyser avec recul et vision critique la dépense publique, ce qui lui permet de mettre au jour les éventuelles dérives. Il peut, bien sûr, formuler des propositions alternatives, mais il est rare qu’elles soient prises en considération. Selon les tempéraments et les groupes politiques, les critiques seront plus ou moins vives, ce qui permet de distinguer l’opposition constructive des partis de gouvernement et l’opposition systématique des partis protestataires.

Pendant les dix années consacrées à lutter en faveur de la transparence sur le budget de l’Élysée, l’esprit de mon combat parlementaire demeurera toujours celui exprimé lors de cette séance du 1er octobre 2002 :

Faire toute la lumière sur le budget de la présidence de la République est une exigence démocratique […]. L’absence totale de transparence concernant le budget de la présidence crée une situation malsaine et dangereuse. Tout chemin qui ne possède aucune borne est propice aux dérapages. Seule une véritable transparence évitera aux rumeurs et aux soupçons de prospérer. Il convient de mettre un terme à cette situation aussi étrange que stupéfiante […]. L’Assemblée nationale, par le biais de sa commission des finances, doit exercer pleinement, sans état d’âme, sa mission de contrôle des dépenses publiques. Refusons l’hypocrisie consistant à s’abriter derrière une prétendue tradition républicaine pour ne rien changer à ce qui constitue une anomalie de la République. La véritable tradition républicaine est là, dans la mission première de la représentation nationale de voter les impôts, et donc d’en contrôler l’utilisation […]. De mon point de vue, la transparence dans la gestion des fonds publics fait partie des valeurs fondamentales de la République.



Le « quart d’heure Dosière »

Chaque année, en début de session, la séance consacrée à l’examen du budget de l’année précédente me permet d’évoquer le budget de l’Élysée, avec un temps de parole plus conséquent – le « quart d’heure Dosière » – comme le qualifiera Jean-François Copé, ministre délégué au Budget. Mes interventions sont minutieusement préparées, comme celle d’octobre 2002 où je démontre, chiffres à l’appui, que les dépassements de crédits en cours d’année débutent avec l’arrivée à l’Élysée de Jacques Chirac. Il en résulte une hausse vertigineuse des crédits présidentiels, alors que du temps de ses prédécesseurs, la progression est restée modérée et même nulle sous le général de Gaulle.

« Depuis ma première intervention sur le sujet, le 9 octobre 2001, on connaît la croissance exponentielle du budget de l’Élysée, mais on en ignore toujours les motifs. Contrainte de se justifier, la présidence de la République a évoqué une restructuration budgétaire et comptable consistant à prendre en charge directement les prestations fournies jusqu’alors gratuitement par des sociétés et services de l’État et à regrouper des crédits jusqu’alors dispersés dans certains budgets ministériels afin de répondre à un objectif de transparence et de sincérité. […] Or en interrogeant les divers ministères, je constate que cette “restructuration” est pour le moins modeste et partielle… »


Sous le titre « Quand le président de la République se fait payer au noir », Le Canard enchaîné du 2 octobre détaille sur une demi-page les divers aspects de mon intervention. C’est la première fois qu’un journal s’intéresse à mes recherches, ce ne sera pas la dernière…

Au fil de mes prises de parole ultérieures, j’évoque le caractère entièrement privé de la gestion des fonds publics en l’absence d’une base légale, législative ou réglementaire. Je relève, également, l’incongruité de la fixation par le chef de l’État de sa rémunération, à un niveau si modeste qu’il enlève toute crédibilité à son montant, ce qui me permettra, lors d’une séance où il représente le gouvernement, d’adresser un clin d’œil ironique à mon ami Dominique Bussereau, secrétaire d’État au Budget, en soulignant : « Quel drôle de pays, celui où un secrétaire d’État est mieux payé que le président de la République1 ! »

À partir des renseignements obtenus, non sans mal, auprès des divers ministères, je fais progressivement la lumière sur les financements extérieurs dont le montant se précisera au fil du temps. Les données que je recueille proviennent des réponses aux nombreuses questions écrites que je pose depuis 2002. Que sont ces questions écrites ?

Moins spectaculaires, et donc moins connues, que les questions télévisées du mardi et du mercredi, les questions écrites constituent pour les parlementaires une arme redoutable, car le gouvernement est contraint d’y répondre. Il s’agit d’une prérogative individuelle des députés, très souple, car ces questions sont posées toute l’année, indépendamment des séances. Un numéro spécifique du Journal officiel publie chaque semaine les questions et les réponses2. Le règlement de l’Assemblée précise que la réponse doit intervenir dans les deux mois. Mais ce délai est loin d’être respecté, car le nombre de questions écrites connaît une « hyperinflation ». De 3 700 en 1959, elles sont passées à 33 000 en 2013, ce qui a conduit le bureau de l’Assemblée à en limiter en 2015 le nombre par député (52 par an). De ce fait, le nombre de questions écrites est descendu à 13 000 en 20183.

En 1995, Philippe Séguin, alors président de l’Assemblée nationale, a institué la procédure dite « de signalement ». Chaque semaine, les présidents de groupe parlementaire choisissent, parmi les questions demeurées sans réponse, celles qu’ils jugent prioritaires. Elles sont signalées aux ministres concernés qui sont « tenus » de répondre dans un délai de dix jours, pas un de plus. Ce délai sera scrupuleusement respecté jusqu’en mars 2009 pour chacune des 8 500 questions signalées. Depuis lors le délai de dix jours n’est plus respecté ce qui enlève beaucoup d’efficacité à cette procédure.




Un parlementarisme d’investigation

En utilisant cette procédure de façon innovante, j’ai donné naissance à ce qui est devenu un « parlementarisme d’investigation ». Cela implique de choisir un sujet déterminé (en l’occurrence les dépenses de la présidence de la République), de poser des questions d’une grande précision pour éviter les réponses générales et dilatoires, et de les renouveler autant de fois que nécessaire jusqu’à l’obtention de la réponse désirée. Cette façon de procéder s’apparente à la réalisation d’un puzzle, dont on recueille au fur et à mesure les diverses pièces, ou encore à une enquête de police judiciaire où les indices partiels recueillis progressivement permettent de découvrir la réalité. Certaines questions me sont inspirées par la lecture de la presse et des documents officiels. Les réponses obtenues permettent d’aller plus loin et de vérifier l’exactitude de ces informations. La méthode réclame du temps et de la patience comme l’expliquait mon ami Jean-Jacques Urvoas4 : « René procède par petites touches. Si on a le nez sur le tableau, ces éléments ne disent rien, mais pourvu qu’on s’en éloigne, on voit la cohérence. »

Au total pendant cette XIIe législature, c’est-à-dire la période 2002-2007, j’ai posé 183 questions écrites (dont 11 signalées) et obtenu 159 réponses (dont les 11 signalements).




Les journalistes deviennent curieux

Progressivement, les médias sont de plus en plus nombreux à s’intéresser à mes travaux et vont contribuer à les populariser. Jusqu’alors, l’opacité qui régnait sur le budget de l’Élysée n’incitait pas la presse à traiter ce sujet. La mise au jour, progressive, de chacune des pièces du puzzle va modifier le regard des journalistes. Les réponses à mes questions portent sur des aspects concrets (nombre de voitures, coût des repas, dépenses florales, etc.) qui captent l’attention des journalistes et, parfois, les incitent à approfondir le sujet en réalisant un papier plus développé.

Ainsi le journal Le Monde (tirage : 505 000 exemplaires à l’époque) consacre sa une du 20 novembre 2004 à une « enquête sur les dépenses incontrôlées de l’Élysée » illustrée par le dessin satirique de Plantu (cf. ci-dessous). À l’intérieur, sur une pleine page, Hervé Gattegno analyse et synthétise mes travaux : progression fantastique des dépenses, importance de la partie immergée du budget élyséen, absence de tout contrôle. L’Élysée réplique par un communiqué qui nie toute anomalie.

Quelques mois plus tard paraît Le roi est mort ? Vive le roi ! Enquête au cœur de notre monarchie présidentielle, des journalistes d’Europe 1 Nicolas Charbonneau et Laurent Guimier. Dans cet ouvrage riche en anecdotes, rédigé sous forme de parallèle corrosif et humoristique entre notre époque et celle du Roi-Soleil, les auteurs auscultent nos mœurs monarchiques en se référant à mes recherches, qu’ils assimilent à une enquête policière, n’hésitant pas à me qualifier de « Sherlock Holmes du palais Bourbon5 » !

Les médias étrangers ne sont pas en reste, qui réalisent enquêtes et reportages en se focalisant sur le train de vie de la présidence française et ses réminiscences monarchiques.

[image: Illustration]





Une nouvelle procédure budgétaire

La mise en application à partir de 2006 de la nouvelle procédure budgétaire (appelée Lolf, loi organique relative aux lois de finances) va renforcer mon argumentation.

Cette nouvelle procédure budgétaire est très novatrice. Elle vise à favoriser le contrôle sur les finances publiques en améliorant la transparence des budgets. Désormais ceux-ci sont présentés par « mission » (et non plus par ministère), chaque mission regroupant l’ensemble des crédits en provenance des divers ministères concernés. Pour vérifier si les objectifs fixés sont atteints, la procédure valorise les comptes rendus d’exécution de chaque mission, qui se dérouleront au printemps, en parallèle de la traditionnelle loi de règlement. Le budget de l’Élysée fait partie de la mission « Pouvoirs publics » (qui comprend également les dotations affectées aux assemblées parlementaires et au Conseil constitutionnel). Chaque mission fait l’objet d’un rapport, rédigé par un député de la commission des finances, dans lequel sont présentés, analysés et commentés les crédits demandés. C’est une première dans l’histoire parlementaire : le budget de l’Élysée donne désormais lieu à un débat spécifique lors de l’examen de la loi de finances. Le premier rapport spécial de la commission des finances, à l’automne 2005, réclame davantage de transparence. « L’autonomie financière est une chose, y lit-on, mais l’opacité organisée ne devrait pas en découler nécessairement. » Pierre Bourguignon, député socialiste de Seine-Maritime et rapporteur, relève l’incongruité que constitue le paiement de la taxe sur les salaires alors que, selon le code général des impôts, l’État en est exonéré, ce que les services de l’Élysée ignoraient. Économie pour la présidence : 665 000 euros. De l’utilité du contrôle parlementaire… L’année suivante, le rapport évoque quelques légers progrès de transparence : l’Élysée consent à fournir la liste des immeubles affectés à la présidence, le détail du parc automobile, ainsi que les effectifs en poste. Autant d’éléments qui viennent compléter la connaissance du budget présidentiel.
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